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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guyane : etrangers
Question écrite n° 1590

Texte de la question

M Leon Bertrand appelle tout particulierement l'attention de M le ministre des departements et territoires d'outre-
mer sur les problemes sans cesse croissants que rencontrent les elus et la population de l'arrondissement de
Saint-Laurent-du-Maroni, en raison de la presence des camps de refugies surinamiens, dont le recensement des
premiers arrives date du 8 octobre 1986. Depuis cette date, plusieurs negociations ont ete menees par le
Gouvernement surinamien et les pouvoirs publics de l'Etat, sans la participation des elus locaux (meme a titre
d'observateurs). Dans un souci humanitaire, les representants des collectivites territoriales ont observe une
attitude digne et tolerante, laissant a l'Etat francais le soin de regler au mieux et definitivement le retour des
refugies, dont la presence en Guyane ne devait etre que provisoire. Or, force est de constater que depuis bientot
deux ans la situation n'a pas evolue, mais, bien au contraire, semble s'enliser, si l'on se refere aux points de
desaccords qui sont apparus entre les autorites surinamiennes, les chefs coutumiers, la junte armee et les
commandos des jungles, apres la signature de deux protocoles d'accords, il y a environ quatre semaines, sur le
sol guyanais, par la mission surinamienne de reconciliation. Face aux problemes economiques nes de cette
situation et a la montee de la delinquance nee de cette periode d'incertitude pour la population guyanaise, ainsi
qu'a l'inquietant devenir de la region du Maroni en une plaque tournante ou en passage oblige de la drogue, il lui
demande de bien vouloir lui preciser son sentiment sur les problemes qu'engendre la presence de ces refugies
et sur la perspective d'un retour imminent de ces personnes dans leur pays d'origine, et de le tenir informe sur
les actions que le Gouvernement compte entreprendre ou privilegier pour repondre aux preoccupations
exprimees par la population et les elus locaux, lesquels souhaiteraient le retour immediat de ces refugies, qui
sont le fondement meme de cette situation insupportable et qui n'est plus admissible.

Texte de la réponse

Reponse. - La presence en Guyane de quelque 8 500 personnes deplacees du Surinam pose aux autorites
francaises des problemes qui ont pu, jusqu'a present, etre maitrises grace a une organisation centralisee sous
l'autorite du prefet (plan Maroni). Ces problemes tiennent a la securite des populations guyanaises, qui a
necessite des renforts de gendarmerie dans l'arrondissement de Saint-Laurent-du-Maroni ; aux conditions de vie
des refugies, dans des camps d'hebergement implantes et geres grace a la participation de personnels militaires
; a la situation juridique des refugies, que le Gouvernement n'a pas souhaite figer en leur accordant des titres de
sejour ; au financement du plan Maroni, entierement pris en charge par l'Etat, ce qui a represente, depuis juillet
1986, un total de 92,587 millions de francs. La position constante du Gouvernement francais a ete de favoriser
le retour dans leur pays d'origine de ces personnes deplacees, qui n'ont d'ailleurs pas recu le statut de refugies.
Pour obtenir leur retour dans leur pays, la France a fait porter tous ses efforts sur la negociation avec le
Surinam, le retablissement de la paix a sa frontiere Est etant le prealable au reglement global du probleme des
refugies. Elle a pour cela, tout en conservant sa neutralite dans le conflit surinamien, favorise la tenue, en juillet
1988, a Saint-Laurent-du-Maroni, de negociations directes entre le Gouvernement de Paramaribo et des
representants de la rebellion. Parallelement, des discussions entre les deux gouvernements ont permis la
signature a Paramaribo le 25 aout 1988 d'un accord faisant intervenir, outre la France et le Surinam, le haut-
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commissariat aux refugies. Cet accord fixe comme objectif aux parties le retour des refugies, et cree une
commission tripartite chargee d'elaborer un plan global a cet effet. Le Gouvernement attache la plus grande
importance au bon fonctionnement de cette commission, qui servira de test a la bonne volonte affichee par les
autorites surinamiennes. Dans l'immediat, on observe que la signature de l'accord de Paramaribo a entraine
chez les refugies un nombre non negligeable de retours individuels, que la France souhaite faire entrer dans le
cadre des activites de la commission tripartite. En attendant que soit elabore un plan global de retour des
refugies, le Gouvernement entend maintenir le plan Maroni, dont le fonctionnement a donne satisfaction. Pour
pallier les inconvenients resultant pour les enfants d'une troisieme annee passee dans les camps, un plan de
scolarisation en neerlandais est actuellement prepare, par l'intermediaire d'organisations caritatives
internationales, en liaison avec le Gouvernement surinamien. Les elus guyanais continueront a etre
regulierement informes, par les soins du prefet, de la situation dans les camps, des mesures qui y seront prises,
et des activites de la commission tripartite.
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